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ENSEMBLE VERS DEMAIN 

Monsieur le Président, honorables membres de l’Assemblée législative, distingués 
invités et visiteurs, c’est avec grand plaisir que je vous souhaite la bienvenue au 
nom de notre souveraine à l’ouverture de la première session de la trente-troisième 
Assemblée législative.

Il convient ici de souligner que, depuis l’entrée en scène des partis politiques en 1978, 
mon gouvernement est le seul gouvernement à qui on a confié un troisième mandat 
successif. Cela est vraiment une circonstance historique, qui démontre clairement que 
les Yukonnais et les Yukonnaises recherchent la stabilité politique, la continuité des 
activités et la prospérité du territoire.

Avant 2002, le Yukon était plongé dans une récession économique depuis sept ans.

Après la fermeture de la mine de Faro en 1997, la population du Yukon a décliné 
pendant six années consécutives.

Pendant plusieurs années, le taux de chômage au Yukon a dépassé les 10 %.

L’industrie minière du Yukon était pratiquement défunte et les dépenses liées à 
l’exploration et à l’exploitation minière dans le territoire ne dépassaient pas la barre 
des 10 millions de dollars.

Près de 3 000 jeunes Yukonnais et Yukonnaises, ceux et celles qui constituent notre 
main-d’œuvre dans la fleur de l’âge, avaient quitté le territoire pour réussir à trouver 
un emploi.

Au cours des deux sessions précédentes, la tâche première du gouvernement, qui a été 
porté au pouvoir en 2002 et réélu en 2006, a consisté à relancer l’économie du secteur 
privé au Yukon.

Il a engagé le Yukon sur la voie de la prospérité, et la réélection de mon gouvernement 
en 2011 lui donne la possibilité de poursuivre dans cette voie.

La vision de mon gouvernement « Ensemble vers demain » repose toujours sur les 
quatre piliers des deux gouvernements précédents :

•	l’amélioration de la qualité de vie;
•	la protection de l’environnement;
•	la promotion de l’économie;
•	l’exercice d’une bonne gouvernance.
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Ces piliers établissent des bases solides sur lesquelles mon gouvernement entend 
continuer à bâtir l’avenir du Yukon. 

Une économie prospère et en pleine croissance présente toutefois certains défis.

Mon gouvernement sera heureux de relever ces défis.

En ce qui a trait à l’amélioration de la qualité de vie, la disponibilité de terrains et 
l’accès à des logements abordables constituent deux défis urgents à surmonter.

Dans le présent contexte, où l’économie est forte et la demande dépasse l’offre de 
logements, mon gouvernement est résolu à mettre à la disposition des Yukonnais 
une gamme d’options en matière de logement.

En vue d’aider les plus démunis, mon gouvernement, en collaboration avec 
l’Armée du salut, prévoit accroître considérablement la capacité d’accueil de cet 
organisme, soit par l’ouverture d’un nouveau refuge dans de nouveaux locaux, soit 
par la réalisation de rénovations majeures au refuge actuel.

Dans le cadre de sa stratégie en matière de logement, mon gouvernement propose 
la mise en œuvre de plusieurs projets partout au Yukon, notamment :

•	l’ouverture d’un refuge pour les jeunes à Whitehorse;
•	la construction d’un nouveau complexe de logements pour personnes âgées à 

Mayo;
•	le remplacement du Pavillon McDonald à Dawson par un nouvel 

établissement qui sera annexé au nouvel hôpital de Dawson;
•	la réalisation du projet d’hébergement de deuxième étape, dirigé par 

Kaushee’s Place à Whitehorse;
•	l’agrandissement du complexe de logements facilitant le mode de vie 

autonome pour les adultes souffrant de troubles liés à l’alcoolisation fœtale, 
qui passera de 6 à 24 unités;

•	le remplacement des maisons mobiles doubles à Carmacks et à Ross River par 
quatre maisons à ossature de bois dans chacune de ces collectivités; 

•	la réalisation de divers autres projets de logement, y compris mettre des 
terrains à la disposition du Collège du Yukon pour lui permettre de construire 
une nouvelle résidence d’étudiants.

Mon gouvernement travaillera de concert avec le secteur privé en vue d’augmenter 
le nombre de logements locatifs, dont la pénurie a été reconnue comme étant un 
autre besoin urgent à combler.
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Il a été proposé qu’une parcelle de quatre hectares, située entre Range Road et 
Mountainview Drive dans le secteur Takhini, soit vendue à un ou à plusieurs 
promoteurs immobiliers du secteur privé, sous réserve de certaines conditions 
spéciales, notamment qu’on y construise des logements locatifs abordables.

De plus, mon gouvernement a récemment conclu une entente avec la Première nation 
des Kwanlin Dün en vue d’explorer les possibilités de développement en lien avec 
l’aménagement des terrains résidentiels qui seront offerts à l’ensemble des Yukonnais 
et qui généreront des avantages économiques pour la Première nation.

Les Premières nations du Yukon sont des partenaires importants dans notre économie 
en pleine expansion.

Mon gouvernement travaille aussi de concert avec le Conseil des Tlingits de Teslin en 
vue d’offrir davantage de terrains résidentiels et il collaborera avec d’autres Premières 
nations intéressées afin de répondre aux besoins de la population en matière de 
terrains et de logement.

La prospérité et la croissance de notre économie ont entraîné une augmentation 
importante de la population, ce qui impose une pression accrue sur nos systèmes de 
soins de santé et de sécurité sociale.

C’est là un autre défi que doit relever mon gouvernement.

À cette fin, mon gouvernement a proposé diverses initiatives, entre autres : 

•	l’ajout de ressources pour le traitement des dépendances, y compris le 
remplacement du vieil édifice Sarah-Steele par un établissement moderne et plus 
grand, qui offrira l’espace et les ressources nécessaires à la mise sur pied d’un 
programme de suivi à l’intention des personnes qui terminent le programme de 
traitement de 28 jours, ainsi que du soutien aux programmes de guérison axés sur 
la nature offerts par des Premières nations;

•	l’ajout de ressources pour les programmes de lutte contre l’alcoolisme et la 
toxicomanie à l’intention des jeunes; 

•	l’ajout de mesures incitatives afin d’attirer des professionnels de la santé, y 
compris des médecins de famille;

•	l’apport d’investissements dans l’infrastructure des soins de santé, comme le 
nouveau laboratoire d’imagerie par résonance magnétique (IRM) et le nouveau 
service de soins d’urgence à l’Hôpital général de Whitehorse;

•	l’offre de soutien aux familles qui prennent soin de personnes âgées ou d’enfants 
handicapés, grâce au crédit d’impôt pour aidants naturels et à d’autres mesures; 
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•	l’amélioration du programme de soins à domicile et l’offre de services qui 
permettent aux personnes âgées de rester dans leur domicile plus longtemps.

Mon gouvernement est déterminé à concrétiser sa vision en ce qui concerne le 
soutien aux services de garde d’enfants et de développement de la petite enfance, 
entre autres par les moyens suivants : 

•	l’élargissement dans d’autres écoles du territoire du programme « Apprendre 
ensemble », qui facilite, tant pour les parents que pour les enfants, la transition 
à la maternelle;

•	l’ajout de mesures de soutien pour les enfants qui souffrent d’un handicap 
ou de problèmes de développement, dont une révision de la Subvention 
directe de fonctionnement afin d’aider à couvrir les coûts supplémentaires 
qu’entraînent les besoins spéciaux d’un enfant;

•	le renforcement du système de garderies autorisées en vue d’aider à répondre 
aux besoins de formation et de maintien en poste du personnel; 

•	la création d’un nouveau centre de ressources d’aide aux parents et de 
développement de la petite enfance.

Notre économie prospère et en expansion a également généré une demande 
grandissante pour des établissements d’enseignement et des programmes de 
formation.

Mon gouvernement est résolu à répondre à cette demande en offrant des 
programmes d’enseignement et de formation aux Yukonnais pour qu’ils puissent 
profiter des débouchés qui se présentent dans le territoire.

La vieille école secondaire F.-H.-Collins sera remplacée par un nouvel 
établissement moderne et mon gouvernement s’est engagé à transformer, à long 
terme, le Collège du Yukon en une université du Nord. 

Mentionnons au nombre des priorités immédiates l’aliénation d’un terrain au 
Collège du Yukon pour le projet d’un centre d’innovation minière dans le Nord, et 
l’offre de nouvelles possibilités aux entrepreneurs yukonnais grâce à l’élargissement 
des programmes offerts par l’intermédiaire du Fonds d’innovation dans la 
technologie et du Fonds d’innovation en climat froid.

Mon gouvernement est déterminé à protéger, à préserver et à mettre en valeur 
l’environnement encore presque vierge, les écosystèmes vulnérables et les paysages 
sauvages du territoire.
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Il continuera à adopter des mesures novatrices en vue de faire face au changement 
climatique, en mettant en œuvre son propre Plan d’action sur le changement 
climatique et en veillant à la bonne gestion des ressources atmosphériques, terrestres, 
aquatiques et fauniques, dans l’intérêt des générations actuelles et futures.

Une nouvelle initiative portera sur l’élaboration d’une stratégie yukonnaise de gestion 
de l’eau afin d’améliorer l’accès à l’eau potable et de favoriser la collecte de données et 
le partage d’information sur les ressources en eau.

Mon gouvernement est résolu à s’acquitter de ses obligations à l’égard de 
l’établissement de zones de gestion spéciale et de zones de protection de l’habitat 
selon les ententes sur le règlement des revendications territoriales, ainsi qu’à prévoir 
et à gérer un réseau de réserves fauniques, de parcs naturels et de réserves écologiques 
dans l’ensemble du territoire.

La mise en œuvre du Plan d’action yukonnais sur la gestion des déchets solides 
donnera lieu à la création d’un système de gestion des déchets solides à la fine pointe 
de la technologie, qui permettra de répondre et de s’adapter aux besoins changeants 
des collectivités du Yukon, aujourd’hui et à l’avenir.

L’économie yukonnaise se classe actuellement parmi les plus prospères au Canada.

Mon gouvernement est déterminé à continuer de favoriser la croissance et les 
possibilités d’expansion de l’économie yukonnaise par les moyens suivants : 

•	promouvoir les principaux fondements de l’économie yukonnaise, tels que 
l’industrie minière, y compris l’exploitation des mines en roche dure et des 
placers, le tourisme et l’industrie pétrolière et gazière;

•	promouvoir une économie diversifiée dans d’autres secteurs, tels que les arts 
et la culture, le cinéma et l’enregistrement sonore, la foresterie, l’agriculture, le 
tourisme en milieu sauvage, l’exploitation de pourvoiries, le piégeage, la recherche 
et le développement, les industries fondées sur le savoir et les industries à valeur 
ajoutée. 

•	maintenir un régime fiscal extrêmement favorable qui permet d’attirer des 
investissements dans le territoire; 

•	fournir un accès aux terres, établir un climat de certitude en ce qui a trait à la 
législation, offrir des programmes d’aide à l’entreprise et de marketing, et se doter 
de l’infrastructure nécessaire dans les secteurs du transport, des communications 
et de l’énergie.
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Si l’on veut que notre économie prospère et en pleine croissance continue sur 
sa lancée, nous devons pouvoir compter sur des sources d’énergie abordables et 
accessibles.

C’est là l’un des grands défis qui nous attendent.

Les besoins énergétiques du Yukon sont concrets et immédiats et mon 
gouvernement s’engage à investir à court, à moyen et à long terme en vue de 
trouver des solutions pour assurer un approvisionnement en énergie propre et 
abordable.

À cette fin, mon gouvernement veillera à l’achèvement du projet d’aménagement 
hydroélectrique Mayo B et à l’élaboration d’une politique à l’égard de la production 
d’électricité indépendante et de la facturation nette en vue d’alimenter les 
Yukonnais en électricité à court terme.

Mon gouvernement est déterminé à développer son industrie du gaz naturel et 
à favoriser la réalisation de projets utilisant la géothermie, l’énergie solaire, la 
biomasse et la production d’hydro-électricité pour répondre aux besoins à moyen 
et à long terme. 

Pour ce qui est des besoins énergétiques à long terme, mon gouvernement 
s’engage à effectuer la planification de projets de production hydroélectrique 
d’envergure à l’un ou à plusieurs des nombreux sites déjà désignés comme étant 
appropriés pour accueillir une centrale hydroélectrique.

La vision à long terme de mon gouvernement prévoit aussi le prolongement du 
réseau électrique du Yukon en Alaska et en Colombie-Britannique.

L’exercice d’une bonne gouvernance est un autre pilier fondamental qui aidera à 
préparer l’avenir du Yukon.

Le Yukon atteindra son plein développement au moyen d’un leadership efficace, de 
la stabilité politique, de la gouvernance axée sur la collaboration et d’une gestion 
financière solide.

Mon gouvernement continuera à pratiquer une gouvernance axée sur la 
collaboration et les partenariats avec les Premières nations, par l’intermédiaire 
du Forum du Yukon et du Forum intergouvernemental avec le Canada, tout en 
continuant à promouvoir le respect mutuel des compétences administratives de 
chacun.
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Il travaillera de concert avec les collectivités en  vue de trouver des solutions aux 
questions soulevées dans le rapport Nos municipalités, notre avenir. 

Il entend aussi poursuivre son approche collaborative pan-nordique avec les 
Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut afin de promouvoir les intérêts du Nord 
auprès des provinces, du gouvernement du Canada et du reste du monde.

Il travaillera aussi en collaboration avec les administrations voisines de l’Alaska, 
de la Colombie-Britannique et de l’Alberta, ainsi qu’avec les délégués de la région 
économique du Nord-Ouest du Pacifique en vue de promouvoir des alliances 
stratégiques et des projets de développement économique régional pour lesquels ils 
partagent des intérêts communs.

Le Canada au nord du 60e parallèle pose un nouveau jalon dans son histoire.

Il est très satisfaisant de constater que le gouvernement du Canada semble de plus 
en plus prêt à reconnaître que les terres septentrionales du Canada sont porteuses 
d’avenir pour le pays et que les trois territoires joueront un rôle de plus en plus 
important au sein de la Confédération canadienne.

Mon gouvernement est toujours déterminé à conclure et à mettre en œuvre les 
ententes sur les revendications territoriales et il continuera à encourager vivement 
le gouvernement du Canada, les Premières nations de White River et de Liard, ainsi 
que le Conseil Dena de Ross River à mener à terme le règlement des revendications 
territoriales au Yukon.

Dans un rapport de gouvernement à gouvernement, il travaillera individuellement 
avec les Premières nations autonomes à la mise en œuvre de leur entente respective et 
il s’engage à respecter les engagements énoncés dans les traités.

Mon gouvernement continuera à promouvoir la position constitutionnelle du Yukon 
par rapport à la reconnaissance fédérale de la Couronne du chef  du Yukon, à la 
résolution des questions en suspens relatives aux limites extracôtières au nord et des 
initiatives relatives à la souveraineté du Canada dans le Nord.

Mon gouvernement continue également à souscrire au principe d’un gouvernement 
ouvert, transparent, financièrement responsable et il est déterminé à travailler de façon 
constructive avec tous les membres de l’Assemblée législative en vue d’améliorer le 
fonctionnement de ses comités et les débats de l’Assemblée.
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Enfin, et surtout, mon gouvernement collaborera avec le personnel compétent de 
la fonction publique yukonnaise en vue de réaliser les objectifs énoncés dans la 
vision de mon gouvernement « Ensemble vers demain », de concrétiser cette vision 
et d’aider tous les Yukonnais et les Yukonnaises à réaliser leur potentiel et à bâtir 
un avenir meilleur.

Au cours de la présente session, les membres de l’Assemblée législative seront 
appelés à se prononcer sur le projet de loi no 2 portant sur la Loi d’affection no 4 
pour l’exercice 2010-2011 et le projet de loi no 3 portant sur la Loi d’affection no 2 pour 
l’exercice 2011-2012. 

Puissent vos délibérations être guidées par la sagesse divine. Je vous remercie au 
nom de notre souveraine. Que Dieu veille sur le Yukon, sur le Canada et sur la 
Reine! 




